
Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal
du 20 novembre 2024

13 h 

Séance tenue le mercredi 20 novembre 2024 – 13 h
salle du conseil de l'hôtel de ville

PRÉSENCES :
(À moins d’indication autre, les personnes élues inscrites ci-dessous sont présentes physiquement dans la salle du conseil)

Mme Valérie Plante, Mme Ericka Alneus, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel 
Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Nancy Blanchet, Mme Josefina Blanco, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Lisa Christensen, Mme Catherine Clément-Talbot, 
M. Josué Corvil, Mme Mary Deros, M. Laurent Desbois, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, 
M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Angela Gentile, Mme Effie Giannou, Mme Marianne
Giguère, Mme Nathalie Goulet, Mme Vicki Grondin, Mme Alia Hassan-Cournol, Mme Andrée 
Hénault, M. Julien Hénault-Ratelle, Mme Virginie Journeau, Mme Gracia Kasoki Katahwa, 
M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François 
Limoges, Mme Marie-Andrée Mauger, M. Peter McQueen, M. Luis Miranda, M. Sonny Moroz, 
Mme Martine Musau Muele, Mme Vana Nazarian, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain 
Ouellet, Mme Laura Palestini, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, Mme Marie Plourde, 
Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, Mme Julie Roy, 
M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Serge Sasseville (par téléconférence), M. Craig Sauvé, 
Mme Despina Sourias, Mme Émilie Thuillier, Mme Véronique Tremblay, M. Alain Vaillancourt, 
Mme Stephanie Valenzuela, Mme Maja Vodanovic et Mme Alba Zuniga Ramos

ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES MEMBRES DU 
CONSEIL

M. Doug Hurley, Mme Sophie Mauzerolle et Mme Dominique Ollivier

AUTRES PRÉSENCES :

M. Benoit Dagenais, Directeur général
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville
Mme Marie Desormeaux, Conseillère - analyse et contrôle de gestion

____________________________

En ouverture, la présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, souhaite la bienvenue à toutes et à 
tous et fait la déclaration suivante :

« Nous reconnaissons que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de 
diplomatie entre les peuples ainsi que du Traité de la grande paix. Nous remercions la nation 
Kanien’keha;ka (Mohawk) de son hospitalité en territoire non cédé ».

Puis, la présidente du conseil invite les membres du conseil à se joindre à elle pour une minute de 
silence. Par la suite, elle remercie les membres pour ce moment de recueillement et déclare la séance 
ouverte.

____________________________
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1 - Période de questions du public

À 13 h 03, la présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, appelle le point « Période de questions 
du public ». La présidente fait la lecture de trois questions reçues via le formulaire disponible sur le site 
Internet de la Ville de Montréal. Toutes les questions reçues par écrit par le public sont déposées aux 
Archives, avec la liste des documents déposés de ce conseil. 

Prendre note que toutes les questions du public reproduites ci-dessous à partir du formulaire disponible 
sur le site Internet de la Ville de Montréal apparaissent comme elles ont été reçues, sans révision, ni 
modification.

____________________________

1

Question de :

Marie-Pier Côté

Réponse de :

Mme Marianne Giguère

Nous avons déménagé à l’intersection Lorimier /Mont-Royal (Est de 
Papineau), notre trajet pour rejoindre le pont Jacques-Cartier à 8 h du 
matin est passé de 10 minutes (lorsque nous habitions à l’intersection 
Cherrier/Saint-Denis, à l’ouest de Papineau) à 40 min.
Cette importante augmentation du temps de trajet s’explique par 
l’impossibilité de tourner à gauche partout, à l’exception de l’avenue 
Sherbrooke. Cela contraint tous les résidents de l’est du Plateau et 
Rosemont à emprunter cette unique voie, entraînant d’importants 
bouchons de circulation sur Sherbrooke.
De plus, les nombreux panneaux interdisant les virages à gauche sur les 
autres rues aggravent cette congestion. En conséquence, certains 
automobilistes, frustrés par la situation, recourent à des manœuvres 
illégales telles que des demi-tours ou l’utilisation de ruelles, pour tenter 
de réduire leur temps de trajet.
Cette situation est injuste pour les résidents de l’est
Il y a t'il des mesures sont prévues ?

2

Question de :

Virginia Cini

Réponse de :

M. Éric Alan Caldwell

Hello,
I would like to know if there is a plan to improve the bus to REM/Metro 
connectivity in Nun's Island. I have just moved here and I don't have a 
car. I would like to continue using public transportation to move around 
the city, but the busses are often late and their frequency is lacking. The 
bus that passes more frequently comes every 25 minutes. And there is 
no increase of frequency during rush hour. Not to mention when the bus 
doesn't pass or is extremely late. On my first day going to work from 
Nun's Island, my bus didn't pass and I was 30 minutes late. If that bus 
passed every 10 minutes on rush hour, it would not have mattered, but 
having to wait for the next one meant a 1h total wait. This was a warmer 
day, but in winter it would have been impossible to stand outside for that 
long.
I belive many more people would take the bus if it passed more 
frequently. 
Thank you for considering my message. I know many requests must 
come into your desk, and I appreciate your time.

3

Question de :

Walid Nassef

Réponse de :

M. Éric Alan Caldwell

L'impact des aménagements de pistes cyclables sur la qualité du 
service de transport adapté est un défi que je vis à tous les jours. 
Malgré que je supporte le projet de piste cyclable et sa popularisation, je 
demeure inquiet pour la sécurité lors des embarquements et 
embarquements car les cyclistes ne semblent pas connaitre ce droit ou 
ne sont pas conscients.
je désire savoir si la ville pourrait engager une campagne d information 
et sensibilisation ou faire une signalisation pour permettre aux 
transports adaptés de travailler en sécurité.

___________________________

Après avoir épuisé la liste des questions reçues, la présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, 
déclare la Période de questions du public close à 13 h 10. Elle remercie toutes les personnes qui ont 
soumis leurs questions par écrit afin de faire état de leurs préoccupations aux membres du conseil.

___________________________
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2 - Période de questions des membres du conseil

À 13 h 10, la présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ».

Les personnes élues ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en regard de 
leur nom :

Question de :

M. Aref Salem

Réponse de :

Mme Valérie Plante

Questionne la hausse de taxes à la population montréalaise et aimerait 
connaître le point de vue de l’Administration à ce sujet / Questionne la 
promesse de l’Administration de suivre le taux d’inflation prévu afin de 
fixer la hausse annuelle des taxes municipales

Question de :

Mme Chantal Rossi

Réponse de :

M. Luc Rabouin
Mme Valérie Plante

Questionne les sommes allouées aux services à la population en fonction 
de la priorité que l’Administration accorde à ces services / Comment 
l’Administration va-t-elle investir sur l’enjeu de la propreté dans la 
métropole?

Question de :

M. Luis Miranda

Réponse de :

M. Luc Rabouin

Comment peut-on augmenter l’offre de services à la population d’Anjou 
compte tenu de l’augmentation de la masse salariale? / Comment peut-on 
augmenter davantage les sommes dédiées à la propreté alors que la
masse salariale nous freine?

Question de :

M. Benoit Langevin

Réponse de :

M. Robert Beaudry
Mme Valérie Plante

Dans le contexte et le budget actuels, questionne l’atteinte des objectifs 
en matière d’habitation pour les personnes en situation d’itinérance et 
l’impact sur les plus démunis à Montréal / Est-ce que ce budget présenté 
aujourd’hui aura un impact sur le nombre de places en habitation pour les 
personnes en situation d’itinérance? 

Question de :

M. Alan DeSousa

Réponse de :

M. Luc Rabouin

Pourquoi l’Administration endette-t-elle la population montréalaise? / 
Dans le cadre du dépôt de ce budget, qu’en est-il des bonnes pratiques 
de gestion de la dette?

Question de :

Mme Vana Nazarian

Réponse de :

Mme Maja Vodanovic
Mme Valérie Plante

Quel est le plan de maintien des actifs et pourquoi une coupe dans ce 
plan? / Questionne l’Administration sur l’état du réseau d’égout et les 
effets du sous-investissement sur sa mise à niveau
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____________________________

À 13 h 39

Il est proposé par M. François Limoges

          appuyé par Mme Chantal Rossi

de prolonger la Période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051).

La proposition de prolongation de 15 minutes est agréée.

___________________________

Question de :

M. Julien Hénault-Ratelle

Réponse de :

M. Luc Rabouin

Questionne le nombre d’embauches de cadres et souhaite plutôt 
davantage de personnel sur le terrain en révisant le ratio d’encadrement / 
Comment expliquer cette hausse d’embauches de cadres plutôt que de 
personnel dédié aux services à la population?

Question de :

M. Craig Sauvé

Réponse de :

M. Luc Rabouin

Aimerait qu’on utilise la mesure prévue dans le projet de loi 39 sur la 
fiscalité municipale qui permet de créer des sous-catégories afin de 
donner des taux variés de taxation / Souhaite qu’il y ait des avancées afin 
de réduire les écarts de la richesse dans la population montréalaise 

Question de :

M. Abdelhaq Sari

Réponse de :

Mme Valérie Plante

Questionne les sommes allouées au Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM) afin de faire face aux défis en matière de sécurité 
auxquels la population montréalaise est confrontée / Commentaires

____________________________

À l'expiration du délai imparti pour la Période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente 
du conseil déclare la Période de questions des membres du conseil close à 13 h 50.

____________________________

La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, cède la parole au leader de la majorité, 
M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour.

____________________________
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CM24 1295

Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 20 novembre 2024, tel que 
livré aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance.

Le leader de la majorité, M. François Limoges, indique qu’une pièce est ajoutée au dossier 1243074017, 
inscrit au point 30.06 de l’ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

03.01  

____________________________

CM24 1296

Dépôt du budget 2025 de la Ville de Montréal (volet ville centrale)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1798;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de déposer le budget de fonctionnement relevant du conseil municipal de la Ville de Montréal pour 
l’exercice financier 2025 qui sera adopté à une assemblée ultérieure.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

30.01 1243074007 

____________________________
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CM24 1297

Dépôt du programme décennal d'immobilisations 2025-2034 de la Ville de Montréal (volet ville 
centrale)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1794;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de déposer le programme décennal d'immobilisations 2025-2034 de la Ville de Montréal (volet ville 
centrale), qui sera adopté à une assemblée ultérieure.

Adopté à l'unanimité.

30.02 1243074003 

____________________________

CM24 1298

Dépôt du budget 2025 de la Corporation Anjou 80

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1789;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de déposer le budget 2025 de la Corporation Anjou 80 qui sera approuvé à une assemblée ultérieure.

Adopté à l'unanimité.

30.03 1240310004 

____________________________

CM24 1299

Dépôt du budget 2025 de la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1788;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de déposer le budget 2025 de la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM) qui sera 
approuvé à une assemblée ultérieure.

Adopté à l'unanimité.

30.04 1240310003 

____________________________



Séance extraordinaire du conseil municipal du mercredi 20 novembre 2024 à 13 h           7

CM24 1300

Dépôt du budget 2025 de l'Agence de mobilité durable

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1787;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de déposer le budget 2025 de l'Agence de mobilité durable qui sera approuvé à une assemblée 
ultérieure.

Adopté à l'unanimité.

30.05 1240310002 

____________________________

CM24 1301

Dépôt d'une résolution visant à affecter des sommes à la réserve financière destinée à financer 
certaines dépenses en immobilisations de compétences locales

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1810;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de déposer la résolution suivante qui sera adoptée à une assemblée ultérieure :

RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS DE COMPÉTENCES LOCALES

que la somme de 282,7 M$ prise à même le fonds général est affectée à la réserve financière destinée à 
financer des dépenses en immobilisations de compétences locales.

Comme mentionné à l’adoption de l’ordre du jour, au point 3.01, une pièce est ajoutée à ce dossier.

Adopté à l'unanimité.

30.06 1243074017 

____________________________

CM24 1302

Dépôt d'une résolution établissant la contribution des villes reconstituées aux fins du 
financement des dépenses afférentes au centre-ville (exercice financier 2025)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1804;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de déposer la résolution suivante qui sera adopté à une assemblée ultérieure :
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RÉSOLUTION RELATIVE À LA CONTRIBUTION DES MUNICIPALITÉS RECONSTITUÉES AUX FINS 
DU FINANCEMENT DES DÉPENSES AFFÉRENTES AU CENTRE-VILLE (EXERCICE FINANCIER 
2025)

Vu l’article 185.0.1 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec
(RLRQ, c. C-11.4) prévoyant que les municipalités reconstituées de l’agglomération de Montréal versent 
à la Ville, aux fins des dépenses qu’elle engage pour le centre-ville, une contribution répartie entre elles 
en fonction de leur potentiel fiscal respectif;

Vu l’Arrêté de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation du 30 novembre 2021 concernant les 
règles permettant d’établir le potentiel fiscal des municipalités liées de l’agglomération de Montréal aux 
fins de la répartition des dépenses d’agglomération (2021, GOQ 2, 7384) pris en vertu de l’article 118.80 
de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, 
chapitre E-20.001);

1. La contribution pour le financement des dépenses engagées pour le centre-ville, pour l'exercice 
financier 2025, est répartie entre les municipalités reconstituées comme suit :

2. Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont relatives aux intérêts sur les 
arrérages de taxes, au mode de paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, telles 
qu’établies pour l’exercice financier 2025, s’appliquent aux fins du prélèvement de la contribution en y 
faisant les adaptations nécessaires.

Adopté à l'unanimité.

30.07 1243074011 

____________________________

CM24 1303

Dépôt des contributions financières aux organismes exerçant des activités relevant du conseil 
municipal et la quote-part 2025 à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1800;

Contribution pour le 

financement des dépenses 

du centre-ville

$ %

Baie-D'Urfé 308 825 3,197

Beaconsfield 526 808 5,453

Côte-Saint-Luc 631 227 6,534

Dollard-des Ormeaux 974 615 10,089

Dorval 1 513 175 15,664

Hampstead 251 044 2,599

Kirkland 674 998 6,987

L'Île-Dorval 1 688 0,017

Montréal-Est 418 609 4,333

Montréal-Ouest 134 385 1,391

Mont-Royal 1 225 686 12,688

Pointe-Claire 1 517 182 15,705

Sainte-Anne-de-Bellevue 187 290 1,939

Senneville 76 274 0,790

Westmount 1 218 524 12,614

Total 9 660 332 100,000

Villes reconstituées
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Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de déposer les contributions financières suivantes, telle qu’indiquées, qui seront adoptées à une
assemblée ultérieure :

1- de verser selon les modalités usuelles les contributions financières et la quote-part prévues au 
budget 2025 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et à l’organisme 
suivant :

Communauté métropolitaine de Montréal 34 418 000 $

Pointe-à-Callière, Cité d'archéologie et d'histoire de Montréal 9 832 700 $

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

30.08 1243074023 

____________________________

CM24 1304

Adopter la mise à jour de la politique de l'équilibre budgétaire 

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 novembre 2024 par sa résolution CE24 1815;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d’adopter la mise à jour du document intitulé « Politique d’équilibre budgétaire ».

Adopté à l'unanimité.

30.09 1243074022 

____________________________
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CM24 1305

Mandat à la Commission sur les finances et l'administration pour l'étude du budget 2025 de la 
Ville de Montréal (volet ville centrale) et du programme décennal d'immobilisations 2025-2034 de 
la Ville de Montréal (volet ville centrale) ainsi que les budgets de certaines sociétés 
paramunicipales et autres organismes

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de mandater la Commission sur les finances et l'administration pour l'étude du budget 2025 de la Ville de 
Montréal (volet ville centrale) et du programme décennal d'immobilisations 2025-2034 de la Ville de 
Montréal (volet ville centrale) ainsi que les budgets de certaines sociétés paramunicipales et autres 
organismes.

Adopté à l'unanimité.

30.10  

____________________________

CM24 1306

Avis de motion et dépôt - Règlement sur les taxes (exercice financier 2025)

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur les taxes (exercice financier 2025) », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

41.01 1243074009 

____________________________

CM24 1307

Avis de motion et dépôt - Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs de stationnement 
(exercice financier 2025)

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs 
de stationnement (exercice financier 2025) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

41.02 1243074010 

____________________________
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CM24 1308

Avis de motion et dépôt - Règlement sur les tarifs (exercice financier 2025)

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur les tarifs (exercice financier 2025) », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

41.03 1243074020 

____________________________

CM24 1309

Avis de motion et dépôt - Règlement relatif à la tarification de l'eau fournie aux immeubles non 
résidentiels (exercice financier 2025)

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement relatif à la tarification de l'eau fournie 
aux immeubles non résidentiels (exercice financier 2025) », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel.

41.04 1243074014 

____________________________

CM24 1310

Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement fixant le montant des amendes à 
l'égard des infractions en matière de stationnement ou d'immobilisation des véhicules (18-020)

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement fixant le montant 
des amendes à l’égard des infractions en matière de stationnement ou d’immobilisation des véhicules 
(18-020) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

41.05 1245548005 

____________________________
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CM24 1311

Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 100 000 000 $ afin de financer les 
travaux d'infrastructures et d'aménagement urbain, la construction d'immeubles, l'acquisition 
d'immeubles et l'achat d'équipements

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 100 000 000 $ 
afin de financer les travaux d’infrastructures et d’aménagement urbain, la construction d’immeubles, 
l’acquisition d’immeubles et l’achat d’équipements », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

41.06 1245929003 

____________________________

À 14 h 16, tous les points de l'ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil, Mme Martine 
Musau Muele, remercie les membres du conseil pour leur collaboration, ainsi que les différentes équipes 
ayant participé à la tenue de ce conseil et souhaite une bonne fin de journée à tous et toutes.

____________________________

______________________________ ______________________________
Martine Musau Muele Emmanuel Tani-Moore
PRÉSIDENTE GREFFIER DE LA VILLE

Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés.

______________________________
Valérie Plante
MAIRESSE
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